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Dans la soirée du 27 janvier 2008, sur le site de l’hôpital Pitié-Salpêtrière, le banaliseur, tant décrié 
par le CHSCT, les personnels et les riverains, a explosé soufflant les vitres du bâtiment, projetant 
des débris à plusieurs mètres. Heureusement aucune victime n’est à déplorer, malgré la présence 
d’un agent de la société Ourry. A l’époque de son installation, SUD Santé s’était vivement opposé à 
son installation sur le site et avait mis en avant des problèmes de sécurité liés à la pression ainsi 
qu’aux odeurs dégagées et du retentissement sur la santé pour les personnels ouvriers travaillant à 
proximité. Plusieurs personnels et  riverains s’étaient à l’époque plaint de maux de tête et de 
malaises. La direction avait, contre l’avis du CHSCT, maintenu sa décision d’utiliser ce banaliseur. 
 
Depuis les personnels ont alerté à plusieurs reprises la direction en dénonçant les problèmes 
suivants : 
Odeurs nauséabondes, vibrations importantes dans les murs, apparitions de fissures dans les murs 
des ateliers attenants. 
Le banaliseur est une cocotte minute géante qui stérilise les déchets toxiques afin de les transformer 
en  déchets ménagers.  
 
Deux banaliseurs existaient sur l’AP-HP (Bicêtre et Pitié). La direction de Bicêtre avait alors fermé 
le leur, par mesure de sécurité car trop de personnes se plaignaient déjà de malaises.  
La direction ne souhaite pas organiser un CHSCT extraordinaire sur la question et souhaite le traiter 
lors d’une question diverse lors d’un prochain CHSCT. Vu la gravité de l’accident, ceci  
ne nous parait pas acceptable. 
 
SUD Santé va déposer un avis de danger grave et imminent afin que la lumière soit faite sur cet 
accident qui heureusement, en raison de l’heure tardive, n’a pas pour l’instant fait de victimes. 
SUD Santé exige que soit délocalisé, cet appareil,  vers un site industriel adapté.  
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